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Les premiers châtelains fribourgeois
d'Estavayer,

par Bernard de YEVEY.

Alfred Weitzel a publié, en 1914, la Carte des anciennes terres
et bailliages du Canton de Fribourg accompagnée d'une Notice-

explicative, puis, dans les Archives de la Société d'Histoire 1 un Répertoire

général des baillis fribourgeois. Tant dans sa Notice (p. 5) que
dans son Répertoire p. (481), il mentionne comme premier châtelain

d'Estavayer Petermann Bugniet, qui aurait exercé ses fonctions
en 1487 et 1488.

Or, Fribourg plaça un représentant de son gouvernement à

Estavayer, dès la prise de la ville, en 1475.

Estavayer constituait trois coseigneuries,' appartenant
primitivement à trois branchés de la famille d'Estavayer, chacun des

trois coseigneurs ayant son châtelain qui rendait la justice en son
nom et siégeait au Conseil de la ville.

En 1475, les châtelains étaient: Jean de Treytorrens pour le

château de Savoie 2 (coseigneur: Jacques de Savoie, comte de Ro-
mont), Jaquet Bqnquettaz pour le château de Chenaux (coseigneur:
Jean d'Estavayer3) et Etienne Catellan pour le Châtel (coseigneur:
Claude d'Estavayer4).

1 Tome X, p. 469 ss.
2 Cette part de la seigneurie avait été achetée de Guillaume d'Estavayer

par Isabelle de Chalon, dame de Vaud, les 20-22 octobre 1349 (Arch. d'Etat,
Turin, Baronnie de Vaud 19, n° 35).

3 Jean XXI d'Estavayer, seigneur de Chenaux et coseigneur d'Estavayer,
bourgeois de Salins où il était établi, est cité de 1465 à 1495. Il était fils de
Jean XVII d'Estavayer et d'Henriette de Chissey. Toutes les indications
que nous donnons sur la famille d'Estavayer sont tirées du Manuel
généalogique suisse II, p. 225 ss. (Les sires d'Estavayer, par Hubert de Vevey).

4 Claude I d'Estavayer, chevalier, coseigneur d'Estavayer, Font et
Bussy, conseiller de Jacques de Romont, est cité dès 1451, il fut tué lors
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La prise de la ville (17 octobre 1475) pouvait poser un
problème assez complexe aux villes de Berne et de Fribourg: allait-on
laisser subsister les trois coseigneuries en nommant trois châtelains,
ou ne voulait-on désigner qu'un seul représentant des deux villes
Il ne faut pas perdre de vue que la politique des deux cités conquérantes

était avant tout réaliste: alors, il ne fut pas question d'«
annexion ». Mais, d'une part, Fribourg tenait à garder bien en mains
la seigneurie de Chenaux qui avait été hypothéquée en 1466 en
faveur du Charitable Grand Hôpital et de la Grande Confrérie de

Fribourg1. D'autre part, si la branche aînée de la famille d'Esta-

vayer — en l'occurence les enfants de Claude d'Estavayer qui
avait été tué pendant le siège •— demeurait en possession de ses

droits, il fallait assurer l'administration du tiers de la seigneurie
qui appartenait au comte de Romont.

Aussi, voyons-nous le Conseil, LX et CC de Fribourg nommer
Nicod Adam en qualité de châtelain d'Estavayer le 28 novembre
1475, mais avec la remarque qu'il doit « desmorer icy a Fribourg »2.

Il doit s'agir de la charge de châtelain de Chenaux, car Berne ne
semble pas être intervenu dans cette nomination.

Le 31 décembre 14753, Vuillelme de Praroman, hospitalier
de Fribourg, Jean Mussilier, recteur de la Grande Confrérie, et
Jacques Myrsent se rendirent à Estavayer et établirent Henri
d'Estavayer4 comme châtelain du château de Savoie au nom de

Berne et de Fribourg. Henri d'Estavayer avait une grande influence
dans la petite ville, dont il était conseiller depuis 1460, et était,
certainement aussi, dévoué à Fribourg, ayant épousé Claudine
fdle de Girard III de Vuippens, une cousine du capitaine fribour-

de la prise d'Estavayer en 1475. Il était fils de Louis I et de Jeanne de St-
Mauris.

1 Grangier, Annales d'Estavayer, p. 232, n° 332.
2 Arch. d'Etat, Fribourg, Manual, n° V, fol. 160.
3 Le dimanche avant la fête des Rois 1476 (Grangier, Annales, p. 246,

n° 340). Le fait n'est connu que par Grangier; le Manual d'Estavayer et
les comptes des gouverneurs pour cette période sont perdus. Grangier n'a
pas toujours tenu compte des différences de style, mais il est peu vraisemblable

que la date exacte soit le 5 janvier 1477.
4 Henri V d'Estavayer, cité dès 1441, coseigneur de Molondin et de Sé-

vaz, mourut en 1484. Il était fils d'Aymon III d'Estavayer et d'Amphia.

1
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geois Rodolphe III de Vuippens1: le Conseil de Fribourg le chargea,

le 24 août 1476, de « mettre la main ez biens de Chenauls pour
nostre hospital et confrérie »2. Ce fut lui qui dut opérer cette saisie

parce que Nicod Adam, châtelain de Chenaux, devait demeurer
à Fribourg.

Soit Nicod Adam, soit Henri d'Estavayer demeurèrent peu
de temps en fonctions.

En effet, lors de la confirmation du Conseil du 17 janvier 1478 3,

c'est Pierre Engleis 4 qui est mentionné comme châtelain de

Chenaux. Henri d'Estavayer est encore châtelain du château de Savoie.
Mais, quand Estavayer fut restituée au duc de Savoie — et

non au comte de Romont — au printemps 14785, Henri d'Estavayer

dut évidemment renoncer à sa charge de châtelain et fut
remplacé pour le duc de Savoie par Pierre de Saint-Germain, que
nous rencontrons pour la première fois comme tel le 28 septembre
1478 6.

Pierre Engleis demeura châtelain de Chenaux pro parle reclorum

1 Manuel généalogique suisse II, p. 256-257; Mémorial de Fribourg II,
p. 130, 161-162.

2 AEF, Manual n° V, fol. 192.
3 Arch. d'Estavayer, Manual du Conseil, I, fol. 65 bis.
4 Pierre II Engleis, cité dès 1446, gouverneur pour les années 1462,

1463, 1465, 1468 et 1472, et décédé en 1489, était fils naturel de Pierre II
Engleis, d'une famille noble bressane et venu à Estavayer à la suite d'Hum-
bert, bâtard de Savoie. Pierre I et ses enfants étaient tous qualifiés de

nobles; seul Pierre II eut des descendants, tous appelés honorables. Cette
famille s'éteignit à la fin du XVIe siècle.

5 Albert Buchi, Der Friedenskongress von Freiburg, dans FGB 24,
p. 44-45.

6 Arch. d'Estavayer, M. C., vol. 1, fol. 68bis v°. Nous ne possédons
aucun renseignement sur Pierre de Saint-Germain, dont la famille n'était
pas établie à Estavayer. 11 s'agit peut-être de Pierre de Saint-Germain qui
fut syndic de Moudon de 1478 à 1480 (MDR 2e série XIV, p. 617) et conseiller
de cette ville en 1478 (MDR lre série XXIII, p. 100 et 2e série XIV, p. 604)
et en 1507 (MDR, 2e série XIV, p. 584). Le Pays de Vaud, ayant été restitué
à Yolande de Savoie immédiatement après le 21 février 1478, il est probable
que ce fut la duchesse régente qui nomma ce nouveau châtelain. Cependant,
la duchesse étant décédée le 29 août 1478 et Pierre de Saint-Germain
apparaissant pour la première fois à Estavayer le 28 septembre suivant, il n'est
pas impossible qu'il ait été nommé par le tuteur du jeune duc Philibert Ier.
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hospitalis et magne confratrie friburgensium jusqu'à l'intallation
de Petermann Bugnyet qui dût avoir lieu au début de 1480. En
effet, Pierre Engleis est encore désigné comme châtelain lors de

l'élection du gouverneur le 1er janvier 1480 et de la confirmation
du Conseil le 5 janvier suivant1, mais, le 11 février, Octhonin Vor-
baz prête serment comme lieutenant de Pelermani Bugnyet, bur-
gensis Friburgi, castellani Staviaci et de Chinaulx parte rectorum

hospitalis et magne confratrie Friburgi2.
Le 1er janvier 1485, Peterman Bugnyet prit le titre de castella-

nus dominorum friburgensium 3, et le 14 décembre de la même
année, à la requête de Vuillielme Griset, agissant au nom du gouverneur

Pierre Hugonet, il prêtait serment de maintenir les libertés
et franchises de la ville, ce comme castetlanus Staviaci et de Chinaulx
pro parte magnifficorum et potentium dominorum Friburgensium 4.

Il est à remarquer que ce titre de châtelain de Fribourg ne

correspondait qu'à un état de fait. En effet, ce ne sera que le

19 avril 1488 que Jean d'Estavayer, le dernier des seigneurs de

Chenaux, établi à Salins comme son père, céda sa coseigneurie à

Fribourg 5.

Et dès lors, les châtelains fribourgeois de Chenaux se

succédèrent régulièrement à Estavayer jusqu'en 1536. La ville d'Estavayer

se soumit à Fribourg le 22 février de cette année 6, et Jean

d'Estavayer le 23 7
: ce jour-même, Fribourg confirmait les

franchises de la ville 8. Ainsi, Fribourg déjà seigneur d'un tiers de la
seigneurie (Chenaux), prenait possession du tiers qui appartenait
au duc de Savoie et devenait suzerain du troisième tiers qui appartenait

encore à la branche aînée de la famille d'Estavayer.
Jean d'Estavayer et ses successeurs 9 continuèrent, jusqu'en

1 M.C., vol. 1, fol. 75 et 76.
2 Idem, fol. 80.
3 Idem, fol. 671er.
4 Idem, fol. 70 bis.
5 AEF, titre d'Estavayer, n° 106. Grangier, Annales, p. 263, n° 358.

Sur Jean XXI d'Estavayer-Chenaux, voir ci-haut.
6 AEF, titre d'Estavayer, n° 279.
7 Idem, n° 209.
8 Arch. d'Estavayer A, n° 4, fol. 57 ss. (ancienne côte R, n° 5).
9 Jean IX d'Estavayer, fils de Philippe Ier et de Charlotte de Luxem-
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1632, à nommer leurs châtelains, préposés à l'administration de

leur part de coseigneurie.
Par contre, Fribourg nomma, dès 1536, un bailli qui représentait

LL.EE. dans l'administration des deux tiers de la seigneurie
se trouvant dans la mouvance directe. Ce magistrat ne s'appela
cependant jamais « bailli »,• mais « avoyer » (scultetus, Schultheiss),
parce qu'il présidait seul — ou en général par le truchement du
lieutenant d'avoyer — le Conseil et la Justice d'Estavayer.

Ainsi, la liste des baillis d'Estavayer publiée par Alfred
Weitzel doit être complétée comme suit:
1475-78 Nicod Adam, châtelain de Chenaux.
1475-78 Henri d'Estavayer, châtelain de Savoie pour Berne et

Fribourg.
1478-80 Pierre Engleis, châtelain de Chenaux pour l'Hôpital et

la Grande Confrérie.
1480-84 Petermann Bugnyet, châtelain de Chenaux pour l'Hôpital

et la Grande Confrérie.
1485-88 Petermann Bugnyet, châtelain de Chenaux pour la ville

de Fribourg.
Puis la nomenclature de Weitzel est complète et exacte

jusqu'en 1536.

Quant à Hans Lyst, le dernier des châtelains de Chenaux, il
entra en fonctions en 1533 et y demeura jusqu'en 1537. Dès la

soumission de la ville, en février 1536, il porta le titre de châtelain

d'Estavayer, et non plus seulement de Chenaux, puis celui d'avoyer1,
appellation qu'utilisèrent dès lors tous ses successeurs.

bourg, coseigneur d'Estavayer, de Mézières-le-Jorat, de Molondin et d'Au-
mont, est cité dès 1518 et mourut en 1547.

Ses successeurs furent son fils François III 1547 f 1583, ses petits-fils,
Jean.X 1583 t 1597 et Joseph I, 1583 f 1620, et enfin son arrière-petit-fils,
Laurent I, 1615 f 1632, dernier de sa famille ayant possédé la coseigneurie
d'Estavayer (Manuel généalogique suisse II, p. 262 ss.).

1 10 janvier 1536: Johannes Lyst, castellanus de Chinaulx (Arch.
d'Estavayer MC 1 fol. vijxx xiiij).

9 mai 1536: Johannes Lyst, castellanus Staviaci (Idem, fol. vijxx xvij).
26 janvier 1537: Monsieur l'advoyé de la ville (Idem, fol. viijxxj).
6 avril 1537: Hans Lyst, scultetus ville Staviaci (Idem, fol. viijxxj v°).
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